
Communiqué 

Le 10 avril 2020

La ville de Cachan vient de passer une commande de 32 000 masques en tissu auprès de 
l’entreprise Chantelle, située à Cachan. Ces masques seront distribués à la population au 
moment de la période de déconfinement.

1 masque par habitant en période de déconfinement
Les masques commandés par la Ville seront donné à chaque habitant (adulte et enfant) à partir du moment où la 
phase de déconfinement sera mise en place par le Gouvernement. Les masques seront donnés lors de la phase de 
déconfinement uniquement. 

Un masque en tissu = un masque barrière, complémentaire aux gestes barrières
Les masques en tissu sont des masques dits « barrières », recouvrant la bouche, le nez et le menton équipé d’un 
jeu de brides. En complément des gestes barrières, les masques en tissu renforcent la protection des personnes 
saines lors de leurs déplacements. Il est toutefois utile de rappeler que les mesures de confinement et l’application 
des gestes barrières sont les seules mesures de protection efficaces contre le virus.
Un masque en tissu peut être réutilisé s’il est lavé et séché en respectant certaines conditions (température de lavage, 
de séchage, non ajout de produit type javel, etc.). Chaque masque sera accompagné d’une notice d’utilisation.

Des masques 100% cachanais
Installée à Cachan depuis plus de 30 ans, l’entreprise Chantelle a réorienté sa ligne de fabrication, depuis la 
propagation du covid 19, pour fabriquer des masques en tissus répondant aux normes de fabrication AFNOR. 
Quand la Ville a décidé d’acquérir des masques en tissu pour les Cachanais, elle s’est tout naturellement tournée 
vers Chantelle, encourageant par la même occasion le tissu économique local. Les masques sont d’ores et déjà en 
cours de fabrication et seront livrés dans les prochaines semaines.
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